
                            Le PrécurseurLe PrécurseurLe PrécurseurLe Précurseur    
                                                    MarsMarsMarsMars 2010 2010 2010 2010    

Le Carême est déjà commencé depuis deux semaines. Est-ce que nous avons été fidèles aux résolutions que nous avions faites ? Est-ce que 
nous avons bien pris des résolutions de Carême ? Pendant ce temps de préparation à la Passion et à la Résurrection de Notre-Seigneur, 
l’Eglise nous invite surtout à nous adonner aux exercices de pénitence, de prière et de charité. Si nous prenons une résolution – bien 
concrète et réalisable – dans chacun de ces domaines nous aurons fait un bon Carême. Si un chrétien est appelé à « prier sans cesse » (1 
Thess 5, 17) le Carême est un temps privilégié pour renouveler nos efforts : pourquoi n’essayerons-nous pas pendant ces 40 jours d’assister 
parfois à la messe en semaine, ou de venir faire le chemin de la croix, ou de méditer l’Evangile tous les jours ? Suivant l’admonition de son 
Divin Fondateur – « si vous ne vous repentez pas, vous périrez tous » (Luc 13, 3) – l’Eglise invite ses enfants à renoncer à quelque chose, 
même si le jeûne comme tel n’est plus de rigueur que le Mercredi des Cendres et le Vendredi Saint. Finalement, le Carême est un temps 
pour pratiquer l’aumône et les œuvres de miséricorde. Prions Saint Joseph, auquel est traditionnellement dédié le mois de mars, de nous 
aider à faire un bon Carême                                                                                                        In Christo Rege. Chanoine Tancrède Guillard 

Calendrier liturgique 

Lundi 1er mars : de la férie. Messe à 19h00. 
Mardi 2 mars : de la férie. Messe à 19h00. 
Mercredi 3 mars : de la férie. Messe à 9h00. 
Jeudi 4 mars : J.-C. Souverain Prêtre. Messe à 19h00. 
Vendredi 5 mars : Sacré Cœur. Messe à 19h00. 
Samedi 6 mars : Cœur Immaculé. Messe à 19h00. 
Dimanche 7 mars : 3ème dimanche de Carême. 
Messe chantée à 10h00. 
Lundi 8 mars : saint Thomas d’Aquin (reportée).  
Messe à 19h00 (Indulgence plénière). 
Mardi 9 mars : de la férie. Messe à 19h00. 
Mercredi 10 mars : de la férie. Messe à 9h00. 
Jeudi 11 mars : de la férie. Messe à 19h00. 
Vendredi 12 mars : de la férie. Messe à 19h00. 
Samedi 13 mars : de la férie. Messe à 19h00. 
Dimanche 14 mars : dimanche de Laetare. 
Messe chantée à 10h00. 
Lundi 15 mars : de la férie. Messe à 19h00. 
 

Mardi 16 mars : de la férie. Messe à 9h00. 
Mercredi 17 mars : de la férie. Messe à 9h00. 
Jeudi 18 mars : de la férie. Messe à 19h00. 
Vendredi 19 mars : saint Joseph. Messe à 9h00. 
Samedi 20 mars : de la férie. Messe à 19h00. 
Dimanche 21 mars : dimanche de la Passion. 
Messe chantée à 10h00. 
Lundi 22 mars : saint Benoît (reportée). Pas de messe. 
Mardi 23 mars : de la férie. Pas de messe. 
Mercredi 24 mars : de la férie. Pas de messe. 
Jeudi 25 mars : Annonciation de la T.S.V. Pas de messe. 
Vendredi 26 mars : de la férie. Pas de messe. 
Samedi 27 mars : de la férie. Messe à 19h00. 
Dimanche 28 mars : dimanche des Rameaux. 
Messe chantée à 10h00. 
Lundi 29 mars : Lundi Saint. Messe à 9h00. 
Mardi 30 mars : Mardi Saint. Messe à 19h00. 
Mercredi 31 mars : Mercredi Saint. Messe à 9h00. 

        Annonces         

GRAND MENAGE DE LA CHAPELLE 
Une fois par mois : grand ménage de la chapelle (chasse à la 
poussière, aspirateur, serpillière dans la chapelle, la sacristie, la 
garderie, la tribune). Rendez-vous, le samedi 6 mars (à partir 
de 13 h 30).  
(contacter Marie Many : 06.78.99.54.88) 
ROSAIRE POUR LA VIE 
Comme tous les premiers samedis du mois, le 6 mars aura lieu 
un rosaire pour la vie, en la Cathédrale Saint-Etienne à 17 h 00. 
ADORATION MENSUELLE 
Le vendredi 5 mars, de 20h00 à 23h00. 
 

CERCLE SAINT JEAN-BAPTISTE 
Prochaines réunions le mercredi 3 mars (le Saint-Esprit) et le 
mercredi 17 mars (l’Eglise). N’hésitez pas à inviter vos amis ! 
FORMATION DOCTRINALE POUR ADULTES 
Prochain séance le mercredi 10 mars à 20h30. 
PRIEZ EN FAMILLE POUR LES PRETRES 
A l’occasion de l’Année Sacerdotale, nous vous invitons à vous 
inscrire pour accueillir chez vous la statue du saint Curé d’Ars 
pendant une semaine et pour vous engager à prier spécialement 
pour la sanctification des prêtres durant ce temps. La feuille 
d’inscription se trouve à l’entrée de la chapelle. 

 
PERMANENCE DES CONFESSIONS (horaires de Carême) :  

le samedi de 17 h 30 à 19 h 00 et le dimanche avant la messe, à partir de 9 h 30.
 
 

      Chapelle Saint Jean-Baptiste - 7 rue Antonin Mercié - 31000 Toulouse       
 



 
 

Le Catéchisme des Fêtes de Bossuet sur 
le temps de Carêmele temps de Carêmele temps de Carêmele temps de Carême    

 

D’où vient le Carême?                                                                                                                                                       
Il vient d’une institution ancienne et apostolique. 

Pourquoi le Carême est-il établi ?                                                                                                                                                                               
Pour honorer la retraite du Fils de Dieu, 
qui jeûna quarante jours dans le désert. 

Pourquoi encore?                                                                                                                                                                                                  
Pour faire pénitence de nos péchés, par 
les jeûnes et les autres mortifications.  

Pourquoi encore ?                                                                                                                                                                                          
Pour nous disposer à la célébration de la 
passion de Notre-Seigneur, et à la fête de 
Pâques. 

A quoi l'Eglise veut-elle nous porter par le jeûne 
et l'abstinence du Carême ?                                                                                                               
Au véritable jeûne et à la véritable 
abstinence. 

Quelle est-elle?                                                                                                                                                                                                          
C’est de s’abstenir du péché. 

Et de quoi encore ?                                                                                                                                                                                                             
Des jeux, des amusements, et des divertissements ordinaires. 

Que faut-il donc faire pour bien passer le Carême selon l’esprit de l’Eglise?                                                                                                                  
Modérer avec le manger le sommeil et les divertissements, pour 
vaquer à la prière. 

Comment les chrétiens doivent-ils passer le Carême?                                                                                                             
En jeûnes, en prières, en aumônes plus grandes qu’en un autre 
temps; s’éloignant des compagnies, s’humiliant à la vue de leurs 

péchés qui ont causé la mort à Notre-Seigneur. 

Ceux qui ne sont pas obligés ou jeûne, sont-ils tout à 
fait exempts de la mortification ?                                                                   
Non : et ils doivent, autant qu’ils peuvent, 
entrer dans l’esprit de l’Eglise, en se 
retranchant quelque chose. 

 D’où vient que, dans le temps de Carême, on couvre la 
croix et les images, et qu’on tend un voile devant 
l’autel?                                                                       
En signe de deuil et de pénitence. 

Quel doit donc être le sentiment du chrétien dans le 
Carême?                                                                                               
Une sainte tristesse, un saint gémissement, une 
humble et sincère pénitence. 

Et quelle doit être la pratique?                                                 
Entendre la parole de Dieu sans aucune 
curiosité, avec foi et componction. 

Et quoi encore ?                                                                                                                                                           
Assister à l’office, et y gémir avec l’Eglise. 

Et quoi encore ?                                                                                                                                                           
Se préparer à sa confession, et la faire dans les premiers 
dimanches de Carême.  

 
 

LA GRANDEUR DE SAINT JOSEPH 
par le Père Garrigou-Lagrange, o.p. 

 

La doctrine selon laquelle saint Joseph, après Marie, a été et est 
toujours plus uni à Notre-Seigneur que tout autre saint tend à 
devenir de plus en plus une doctrine communément reçue dans 
l’Église. Elle ne craint pas de déclarer l’humble 
charpentier supérieur en grâce et en béatitude aux 
Patriarches, à Moïse, le plus grand des prophètes, à 
saint Jean-Baptiste, et aussi aux Apôtres, à saint 
Pierre, à saint Jean, à saint Paul, à plus forte raison 
supérieur en sainteté aux plus grands martyrs et aux 
plus grands docteurs de l’Église. 

Cette doctrine a été enseignée par Gerson, 
par saint Bernardin de Sienne. Elle devient de plus 
en plus courante à partir du XVIe siècle : elle est 
admise par sainte Thérèse, par saint François de 
Sales, par Suarez, plus tard par saint Alphonse de 
Liguori et beaucoup d’autres. Enfin S. S. Léon XIII, 
dans l’encyclique Quanquam pluries, a écrit : « Certes, 
la dignité de Mère de Dieu est si haute qu’il ne peut être créé rien 
au dessus. Mais comme Joseph a été uni à la bienheureuse Vierge 
par le lien conjugal, il n’est pas douteux qu’il ait approché, plus 
que personne, de cette dignité suréminente par laquelle la Mère de 
Dieu surpasse de si haut toutes les autres créatures. L’union 

conjugale est en effet la plus grande de toutes ; à raison de sa 
nature même, elle s’accompagne de la communication 
réciproque des biens des deux époux. Si donc Dieu a donné à la 
Vierge Joseph comme époux, bien certainement il ne le lui a pas 

seulement donné comme soutien dans la vie, comme 
témoin de sa virginité, gardien de son honneur, mais il 
l’a fait aussi participer par le lien conjugal à l’éminente 
dignité qu’elle avait reçue. » – De ce que par cette 
dignité Marie « surpasse toutes les autres créatures », 
comme il vient d’être dit en cette Encyclique, s’ensuit-il 
que la prééminence de Joseph doive s’entendre non 
seulement sur tous les autres saints, mais encore sur les 
anges ? On ne saurait l’affirmer avec certitude. 
Contentons-nous d’exprimer la doctrine de plus en 
plus reçue dans l’Église en disant : De tous les saints, 
Joseph est le plus élevé au ciel après Jésus et Marie, il 
est parmi les anges et les archanges. Sa mission à 
l’égard de la sainte Famille a fait de lui le Patron de 

l’Eglise universelle, son protecteur et défenseur ; à lui, en un sens, 
est particulièrement confiée la multitude des chrétiens dans 
toutes les générations qui se succèdent, comme le montrent les 
belles litanies qui résument ses prérogatives. 



MESSAGE DE SA SAINTETÉ BENOÎT XVI 
POUR LE CARÊME 2010 

Chaque année, à l’occasion du carême, l’Église nous invite à une 
révision de vie sincère à la lumière des enseignements évangéliques. 
Cette année j’aimerais vous proposer quelques réflexions sur un vaste 
sujet, celui de la justice, à partir de l’affirmation de saint Paul : «La justice 
de Dieu s’est manifestée moyennant la foi au Christ. » (Rm 3, 21-22) 

Justice : « dare cuique suum » 

En un premier temps, je souhaite m’arrêter sur le sens du mot « justice » 
qui dans le langage commun revient à « donner à chacun ce qui lui est 
dû - dare cuique suum » selon la célèbre expression d’Ulpianus, juriste 
romain du III siècle. Toutefois cette définition courante ne précise pas 
en quoi consiste ce « suum » qu’il faut assurer à chacun. Or ce qui est 
essentiel pour l’homme ne peut être garanti par la loi. Pour qu’il puisse 
jouir d’une vie en plénitude il lui faut quelque chose de plus intime, de 
plus personnel et qui ne peut être accordé que gratuitement : nous 
pourrions dire qu’il s’agit pour l’homme de vivre de cet amour que Dieu 
seul peut lui communiquer, l’ayant créé à son image et à sa 
ressemblance. Certes les biens matériels sont utiles et nécessaires. 
D’ailleurs, Jésus lui-même a pris soin des malades, il a nourri les foules 
qui le suivaient et, sans aucun doute, il réprouve cette indifférence qui, 
aujourd’hui encore, condamne à mort des centaines de millions d’êtres 
humains faute de nourriture suffisante, d’eau et de soins. Cependant, la 
justice distributive ne rend pas à l’être humain tout ce qui lui est dû. 
L’homme a, en fait, essentiellement besoin de vivre de Dieu parce que 
ce qui lui est dû dépasse infiniment le pain. Saint Augustin observe à ce 
propos que « si la justice est la vertu qui rend à chacun ce qu’il lui est dû... alors il 
n’y a pas de justice humaine qui ôte l’homme au vrai Dieu» (De Civitate Dei XIX, 
21) 

D’où vient l’injustice? 

L’évangéliste Marc nous transmet ces paroles de Jésus prononcées à son 
époque lors d’un débat sur ce qui est pur et ce qui est impur : « Il n’est 
rien d’extérieur à l’homme qui, pénétrant en lui, puisse le souiller... ce qui sort de 
l’homme voilà ce qui souille l’homme. Car c’est du dedans, du cœur des hommes que 
sortent les desseins pervers. » (Mc 7, 14-15 ; 20-21) Au-delà du problème 
immédiat de la nourriture, nous pouvons déceler dans la réaction des 
pharisiens une tentation permanente chez l’homme : celle de pointer 
l’origine du mal dans une cause extérieure. En y regardant de plus près, 
on constate que de nombreuses idéologies modernes véhiculent ce 
présupposé : puisque l’injustice vient du dehors, il suffit d’éliminer les 
causes extérieures qui empêchent l’accomplissement de la justice. Cette 
façon de penser, nous avertit Jésus, est naïve et aveugle. L’injustice, 
conséquence du mal,  ne vient pas exclusivement de causes extérieures ; 
elle trouve son origine dans le cœur humain où l’on y découvre les 
fondements d’une mystérieuse complicité avec le mal. Le psalmiste le 
reconnaît douloureusement : « Vois dans la faute je suis né, dans le péché ma 
mère m’a conçu. » (Ps 51,7). Oui, l’homme est fragilisé par une blessure 
profonde qui diminue sa capacité à entrer en communion avec l’autre. 
Naturellement ouvert à la réciprocité libre de la communion, il découvre 
en lui une force de gravité étonnante qui l’amène à se replier sur lui-
même, à s’affirmer au-dessus et en opposition aux autres : il s’agit de 
l’égoïsme, conséquence du péché originel. Adam et Eve ont été séduits 
par le mensonge du Satan. En s’emparant du fruit mystérieux, ils ont 
désobéi au commandement divin. Ils ont substitué une logique du 
soupçon et de la compétition à celle de la confiance en l’Amour, celle de 
l’accaparement anxieux et de l’autosuffisance à celle du recevoir et de 
l’attente confiante vis-à-vis de l’autre (cf. Gn 3, 1-6) de sorte qu’il en est 
résulté un sentiment d’inquiétude et d’insécurité. Comment l’homme 
peut-il se libérer de cette tendance égoïste et s’ouvrir à l’amour ?  

Justice et Sedaqah 

Au sein de la sagesse d’Israël, nous découvrons un lien profond entre la 
foi en ce Dieu qui « de la poussière relève le faible » (Ps 113,7) et la justice 
envers le prochain. Le mot sedaqah, qui désigne en hébreux la vertu de 
justice, exprime admirablement cette relation. Sedaqah signifie en effet 
l’acceptation totale de la volonté du Dieu d’Israël et la justice envers le 
prochain (cf. Ex 20,12-17), plus spécialement envers le pauvre, 
l’étranger, l’orphelin et la veuve (cf. Dt 10, 18-19). Ces deux 
propositions sont liées entre elles car, pour l’Israélite, donner au pauvre 

n’est que la réciprocité de ce que Dieu a fait pour lui : il s’est ému de la 
misère de son peuple. Ce n’est pas un hasard si le don de la Loi à Moïse, 
au Sinaï, a eu lieu après le passage de la Mer Rouge. En effet, l’écoute de 
la Loi suppose la foi en Dieu qui, le premier, a écouté les cris de son 
peuple et est descendu pour le libérer du pouvoir de l’Egypte ( cf. Ex 
3,8). Dieu est attentif au cri de celui qui est dans la misère mais en 
retour demande à être écouté : il demande justice pour le pauvre (cf. Sir 
4,4-5. 8-9), l’étranger (cf. Ex 22,20), l’esclave (cf. Dt 15, 12-18). Pour 
vivre de la justice, il est nécessaire de sortir de ce rêve qu’est 
l’autosuffisance, de ce profond repliement sur-soi qui génère l’injustice. 
En d’autres termes, il faut accepter un exode plus profond que celui que 
Dieu a réalisé avec Moïse, il faut une libération du cœur que la lettre de 
la Loi est impuissante à accomplir. Y a-t-il donc pour l’homme une 
espérance de justice ? 

Le Christ, Justice de Dieu 

L’annonce de la bonne nouvelle répond pleinement à la soif de justice 
de l’homme. L’apôtre saint Paul le souligne dans son Épître aux 
Romains : « Mais maintenant sans la Loi, la justice de Dieu s’est manifestée...par 
la foi en Jésus Christ à l’adresse de tous ceux qui croient. Car il n’y a pas de 
différence : tous ont péché et sont privés de la gloire de Dieu et ils sont justifiés par la 
faveur de sa grâce en vertu de la rédemption accomplie par le Christ Jésus. Dieu l’a 
exposé instrument de propitiation par son propre sang moyennant la foi. » (3, 21-
25) 

Quelle est donc la justice du Christ ? C’est avant tout une justice née de 
la grâce où l’homme n’est pas sauveur et ne guérit ni lui-même ni les 
autres. Le fait que l’expiation s’accomplisse dans « le sang » du Christ 
signifie que l’homme n’est pas délivré du poids de ses fautes par ses 
sacrifices, mais par le geste d’amour de Dieu qui a une dimension 
infinie, jusqu’à faire passer en lui la malédiction qui était réservée à 
l’homme pour lui rendre la bénédiction réservée à Dieu (cf. Gal 3, 13-
14). Mais immédiatement pourrait-on objecter : de quel type de justice  
s’agit-il si le juste meurt pour le coupable et le coupable reçoit en retour 
la bénédiction qui revient au juste ? Est-ce que chacun ne reçoit-il pas le 
contraire de ce qu’il lui est dû ? En réalité, ici, la justice divine se montre 
profondément différente de la justice humaine. Dieu a payé pour nous, 
en son Fils, le prix du rachat, un prix vraiment exorbitant. Face à la 
justice de la Croix, l’homme peut se révolter car elle manifeste la 
dépendance de l’homme, sa dépendance vis-à-vis d’un autre pour être 
pleinement lui-même. Se convertir au Christ, croire à l’Évangile, 
implique d’abandonner vraiment l’illusion d’être autosuffisant, de 
découvrir et accepter sa propre indigence ainsi que celle des autres et de 
Dieu, enfin de découvrir la nécessité de son pardon et de son amitié. 

On comprend alors que la foi ne soit pas du tout quelque chose de 
naturel, de facile et d’évident : il faut être humble pour accepter que 
quelqu’un d’autre me libère de mon moi et me donne gratuitement en 
échange son soi. Cela s’accomplit spécifiquement dans les sacrement de 
la réconciliation et de l’eucharistie. Grâce à l’action du Christ, nous 
pouvons entrer dans une justice « plus grande », celle de l’amour (cf. Rm 
13, 8-10), la justice de celui qui, dans quelque situation que ce soit, 
s’estime davantage débiteur que créancier parce qu’il a reçu plus que ce 
qu’il ne pouvait espérer. 

Fort de cette expérience, le chrétien est invité à s’engager dans la 
construction de sociétés justes où tous reçoivent le nécessaire pour 
vivre selon leur dignité humaine et où la justice est vivifiée par l’amour. 

 Chers frères et sœurs, le temps du carême culmine dans le triduum 
pascal,  au cours duquel cette année encore, nous célébrerons la justice 
divine, qui est plénitude de charité, de don et de salut. Que ce temps de 
pénitence soit pour chaque chrétien un temps de vraie conversion et 
d’intime connaissance du mystère du Christ venu accomplir toute 
justice. Formulant ces vœux, j’accorde à tous et de tout cœur ma 
bénédiction apostolique.  



  Annonces (suite)  

 
Pour garder vos enfants 

Vous cherchez une jeune fille /un jeune homme pour 
garder vos enfants ? 

► Jean (15 ans) et Justine (14 ans) Fabre. Tél. : 05.61.20.45.24. 
► Jérémy Many (15 ans) : le mardi soir ou le week-end. Tél. : 
05.61.30.29.43. 
► Bénédicte Lambin. Tél. 05.81.26.71.60 / 06.11.20.23.21 ; 
mail : mecki82@free.fr. 
► Pauline ou Caroline Schneider. Tél. : 05.61.83.80.95. 
► Alice de Guillebon. Tél. : 06.64.36.92.04. 
►Claire de Soos. Tél. : 06.60.67.66.79 
 

RETRAITE –  

Inscrivez-vous tant qu’il 
reste des places ! 
► Retraite salésienne dans le 
beau cadre toscan du 
séminaire de l’Institut entre 
le 12 et le 16 avril 2010. 

 
« Vous tous qui passez par le chemin, regardez et voyez s’il est une 

douleur pareille à la douleur qui me tourmente »  
(Lamentations 1, 12) 

 
CHEMIN DE LA CROIX 

 
Tous les Vendredis de Carême (sauf le 26 mars) à 18 h 15  

à la Chapelle. 
 
 

 
 
 

ACTIVITES - SERVICES 
Accueil : Pascale Schneider ..............................................................................................................05.61.83.80.95 

Catéchisme : Claire Fabre ................................................................................................................05.61.20.45.24 

Chorale : Delphine Peaureaux ................................................................................chorale.evangelus@hotmail.fr 

Domus Christiani : Vincent Fabre ...................................................................................................05.61.20.45.24 

Enfants de chœur : M. le Chanoine Guillard ....................................................................................06.09.16.77.08 

Entretien des linges d’autel : Nathalie Seval.....................................................................................06.10.45.62.66 

Fleurs : Maude Bourgeois.................................................................................................................05.61.22.50.72 

Garderie : Nathalie Seval ..................................................................................................................06.10.45.62.66 

Ménage de la chapelle : Marie Many ................................................................................................06.78.99.54.88 

Panier-repas de M. le Chanoine : Fabienne de Lassus......................................................................05.62.88.63.23 

Pèlerinage de Chartres : Xavier Biron ...............................................................................................06.09.32.10.75 

Rosaire à la cathédrale Saint-Etienne : Stéphane Gaillard ...............................................................06.11.08.17.94 

 
 

Ceux qui voudront soutenir l’apostolat de l’Institut du Christ-Roi  
Souverain-Prêtre à Toulouse sont invités à libeller désormais  

leurs chèques à l’ordre de  
« Association des Amis de l’ICRSP – Toulouse » 

 ( Possibilité de reçu fiscal ) 
 

 

  
 

Pour contacter monsieur le Chanoine Guillard : 06.09.16.77.08/05.67.22.63.12 (tél-fax) ; 
e-mail : chn.guillard@icrsp.org – 4 rue Fermat – 31000 Toulouse 


